
Madame, Monsieur, 
Je suis fier de vous présenter un budget 
qui reflète notre engagement en faveur de 
l’amélioration de la qualité de vie de nos 
citoyens et du développement de l’attractivité 
du territoire. 

Particulièrement attachée à soutenir ses 16 
communes, la Communauté de communes 
des Vallées du Clain continue de les 
accompagner avec une dotation de solidarité 
de 1,4 millions d’euros permettant de financer 
les projets communaux. 

Fruit d’un travail minutieux, l’ensemble de 
notre budget préfigure un modèle orienté 
vers le développement responsable et 
durable. La Communauté de communes 
consacre 4 millions d’euros à la transition 
écologique (à la préservation du cycle de 
l’eau et au PLUi). Pour mieux s’adapter aux 
spécificités du territoire, nous accentuons nos 
efforts vers la réduction de l’artificialisation 
des sols protégeant ainsi les espaces verts et 
la biodiversité.

Déterminés à assurer une certaine qualité 
de vie à nos citoyens, nous continuons de 
développer l’attractivité du territoire et la 
proximité des services publics. Un nouveau 
stade de tir à l’arc vient de voir le jour et le 
Préfet de la Vienne nous a fait l’honneur 
d’inaugurer à Smarves cet établissement 
écologique et d’envergure nationale 
pour les championnats d’archers. Bientôt, 
nous pourrons vous présenter les travaux 
de rénovation en faveur de la transition 
écologique, de la salle gymnique de Fleuré. 
De plus, convaincus que l’enfance et la 
jeunesse sont une richesse dont dépend 
l’avenir de notre territoire, nous continuons 
notre implication en la matière avec la 
création d’un nouveau lieu d’accueil de loisirs 
sur la partie centrale du territoire. 

Ainsi, notre budget 2023 traduit notre 
ambition politique dont le cap est bien tenu, 
notre capacité à assumer nos responsabilités 
et notre volonté de développer de nouvelles 
manières de servir le public.  En effet, nous 
sommes déterminés à poursuivre notre 
œuvre collective. 

Enfin, je souhaite exprimer toute ma 
satisfaction à piloter une communauté 
aussi efficace, avec des élus et des agents 
engagés au service de nos concitoyens. 
Nous savons le travail qui est effectué et je 
tiens à les remercier pour cette dynamique 
intercommunale.  

Je vous souhaite une agréable lecture.

Gilbert BEAUJANEAU 
Président de la Communauté de 
communes des Vallées du Clain
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Derrière ce chiffre se trouvent des projets, 
des services et la volonté de développer 
harmonieusement l’intercommunalité, en appui sur 
un programme d’investissement maîtrisé, dynamique, 
solide et équilibré malgré un contexte économique 
(inflation) et international (conflit russo-ukrainien) des 
plus difficiles et compliqués.

Avant l’aspect financier, le budget reflète d’abord le 
projet politique en présentant l’ensemble des actions 
que veut porter la Communauté de communes 
dans l’année : priorité à l’enfance et à la transition 
écologique, avec près de 45% du budget au total.  

Le vote du budget primitif, par le conseil 
communautaire est l’un des temps forts de l’année. Il 
est précédé par le débat d’orientations budgétaires 
au moins un mois avant. Le 14 mars 2023, le conseil 
a pu débattre des grandes orientations du budget à 
venir et du contexte économique et financier.

Le budget 2023 de notre intercommunalité est 
un budget solide comptant 7 millions d’euros de 
dépenses d’investissements pour le territoire. Il 
poursuit les objectifs des élus pour répondre aux 
besoins croissants des 27 000 habitants et pour 
soutenir au maximum l’économie locale. 

Malgré le contexte économique international plus que 
difficile et une inflation galopante, la Communauté 
de communes parvient à maintenir ce cap grâce à 
la solidité de sa gestion financière (endettement par 
habitant de 428€ et une capacité de désendettement 
de 5 ans). Cette année des projets majeurs sont 
lancés, notamment un nouvel accueil de loisirs sur le 
secteur centre du territoire pour renforcer l’attractivité 
du territoire ainsi que le cadre de vie des concitoyens.

l’imposition

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

Taxe sur le foncier bâti

Taxe sur le foncier non bâti

Contribution foncière des entreprises (CFE)

4,24%

6,83%

11,61%

26,22%

2023

l’endettement

Endettement par habitant

Capacité de désendettement 5,04 année

428,25€

Le budget : un acte politique
Le conseil communautaire a voté le budget primitif 2023 le 28 mars dernier. Le budget consolidé de 
l’année 2023 de la Communauté de communes des Vallées du Clain s’élève à 21 millions d’euros. 

Transition écologique - GEMAPI (Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations) 
Petite enfance, Enfance-Jeunesse, Solidarité
Voirie - Propreté urbaine 
Habitat - Urbanisme
Développement économique, Numérique, Tourisme
Environnement de travail
Culture, Sports
Reversement aux communes

dépenses du budget 2023 recettes du budget 2023

Dotation de l’État
Fiscalité des ménages
Recettes des services
Excédent de fonctionnement
Amortissement
Subvention
Emprunt

34%

31%

5%
5%

6%

13%

7%

25%

18%

15%

13%

9%

11%

4%

5%



Communauté de communes des Vallées du Clain

25 route de Nieuil - 86340 La Villedieu-du-Clain
Accueil du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30 (le vendredi jusqu’à 17h)

Tél. : 05 49 89 02 89 - Mail : accueil@valleesduclain.fr

La Passerelle - salle de spectacle

1 rue du Stade - 86340 Nouaillé-Maupertuis
passerelle@valleesduclain.fr - www.passerelle86.fr

Réseau des bibliothèques
www.bibliotheques-valleesduclain.departement86.fr www.valleesduclain.fr

Suivez-nous

AGENDA DE L’ÉTÉ 
Retrouvez toutes les sorties de l’été 
sur le site www.valleesduclain.fr

Théâtre de verdure : 2 rendez-vous en juillet 
sur Château-Larcher
Ces spectacles sont proposés par la Communauté de 
communes des Vallées du Clain (service culture) dans 
le cadre de la saison culturelle de plein air 2022/2023, 
en partenariat avec le centre social et d’animation 
L’Arantelle et l’aide logistique de la mairie de Château-
Larcher.

Les Leçons Impertinentes par Zou
Leçon #1 : L’amour en mots
Maëlle Mays de la Cie. Le Thyase (31)
Dimanche 2 juillet à 17h : humour, théâtre
Zou, pédagogue de rue, enseigne à loisir des sujets qu’on 
n’apprend pas à l’école et pourtant essentiels au vivre-
ensemble… La leçon du jour sera sur le thème de l’Amour!
Durée 1h30 à 2h selon l’ambiance mutuelle - à partir de 12 ans 

Le Défi Pirate
Avec Kristel Verlhac et Nicolas Gallardo de L’Intrépide et 
Compagnie (86).
Jeudi 13 juillet à 10h30 : art de la rue, cirque
Embarquez pour un voyage imaginaire au cœur 
de l’univers des pirates. Un spectacle d’aventure, 
participatif et décalé où l’humour frôle l’exploit. 
Après une longue épopée à travers les mers et les 
océans, Lady Trafalgar et son fidèle acolyte Long 
John Taverne, vous racontent comment ils ont perdu 
leur équipage dans des circonstances improbables et 
rocambolesques. Aujourd’hui, si le cœur vous en dit, 
venez relever l’un des fameux Défi Pirates, pour tenter 
de faire partie de leur nouvel équipage !
Durée 50 min - à partir de 5 ans

Infos pratiques pour les 2 spectacles
- Entrée gratuite 
- Sans réservation
- Buvette sur place
Pour votre confort, apportez un coussin de chaise ! 

+ d’infos sur www.passerelle86.fr

Stade semi-ouvert de tir à l’arc « Philippe Barrault » de Smarves
Le 4 mai 2023, la Communauté de communes des Vallées du Clain a inauguré le stade de tir à l’arc 
semi-ouvert en présence du Préfet de la Vienne M. GIRIER, du conseiller régional M. TIRANT, du 
président du département de la Vienne M. PICHON, du président de la Communauté de communes 
des Vallées du Clain, M. BEAUJANEAU et du maire de Smarves, M. GODET.

Bref historique …
La première 
présentation de ce 
projet débute en 
2019 auprès des élus 
de la commune de 
Smarves avec une 
étude de faisabilité. 
Monsieur le maire 
Philippe BARRAULT 
était totalement 
acquis à la cause 
sportive et culturelle 
et a su valoriser ce 
projet auprès de la 
Communauté de 
communes. Le stade 
porte en hommage, 
le nom de M. Philippe 
Barrault, décédé en 
janvier 2022.

Un équipement hors du commun
La Communauté de communes des Vallées du Clain et la commune 
de Smarves ont conjointement réalisé un stade de tir à l’arc semi-
ouvert, compte-tenu du développement des clubs de tir à l’arc sur le 
territoire. Il est à noter que la Région Nouvelle-Aquitaine ne compte que 
2 établissements de cette ampleur.

Cet équipement est accessible aux 200 licenciés des clubs des Vallées 
du Clain, aux archers compétiteurs et aux écoles de tir. Répondant aux 
critères de la FFTA (Fédération Française de Tir à l’Arc), des compétitions 
d’envergure régionale et nationale pourront y être organisées. D’ailleurs 
le club de la Flèche Pictave a organisé la première grande compétition 
du 5 au 7 mai 2023.  La première manche par équipe du Championnat 
de France Division 1 a réuni l’élite des archers nationaux issus des 54 
meilleures équipes françaises (250 archers présents sur 3 jours).

De plus, les comités départementaux ou régionaux de la FFTA et de 
l’UFOLEP pourront dispenser des formations à leurs cadres techniques 
et administratifs. Ce nouvel équipement permettra d’ouvrir la pratique 
de ce sport à tous les publics ( jeunes des écoles d’initiation, personnes 
en situation de handicap) et œuvrera au développement de la pratique 
féminine.

Un bâtiment autonome
La construction est certifiée PASSIVHAUS : performance de l’isolation thermique, de la ventilation, 
apports de l’énergie solaire, panneaux photovoltaïques pour la production de l’électricité nécessaire 
du bâtiment. Le coût total de l’opération est de 812 162€, ce projet est financé à 67% avec le soutien 
de l’Etat (DETR), de la Région Nouvelle Aquitaine et du Département au titre d’ACTIV’2, d’un fonds 
de concours de la commune de Smarves et le reste à charge par la Communauté de communes.

Les horaires changent en déchèteries
Depuis plusieurs années à la Communauté des communes des Vallées du Clain, un groupe de travail 
« fortes chaleurs » se réunit périodiquement pour définir les adaptations permettant de garantir 
l’efficacité et la continuité des services publics du territoire tout en assurant la sécurité des usagers et 
des employés face à ces évènements climatiques.

Ainsi en 2022, sur la base de ces réflexions, le Conseil 
communautaire des Vallées du Clain a décidé d’opérer 
un premier changement d’organisation pour le service 
déchèterie. 

Par voie de conséquence, à compter du 1er Juin et pour 
les années à venir, les horaires d’ouverture au public 
seront les suivants :
- du 1er septembre au 31 mai : 9h - 12h et 13h30 - 17h
- du 1er juin au 31 août : 8h - 14h

Pour rappel, les habitants des Vallées du Clain 
bénéficient de l’accès à l’ensemble des déchèteries 
de la Communauté de communes sur présentation 
d’un badge.

Dispositif d’aide à l’achat d’un vélo électrique
L’aide  de la Communauté de communes a rencontré 
un vif succès en 2021-2022. Cette opération est 
renouvelée en 2023 pour l’achat d’un VAE (Vélo à 
Assistance Électrique) à tout particulier majeur résidant 
à titre principal sur le territoire.

Pour obtenir une aide à l’achat de votre VAE, vous devez 
déposer votre dossier et le retourner en papier ou par 
mail à la Communauté de communes. 

Retrouvez toutes les informations des pièces justificatives 
sur notre site : www.valleesduclain.fr

De gauche à droite : M. Gargouil maire de Château-Larcher, Mme Bertaud maire de Vivonne, M.Tirant conseiller 
régional, M. Girier préfet de la Vienne, M. Beaujaneau président de la Communauté de communes des 
Vallées du Clain, Mme Barrault épouse du défunt M. Philippe Barrault, M. Godet maire de Smarves, M. Pichon 
président du département dela Vienne et Mme Danton responsable du service des sports à la Communauté 
de communes des Vallées du Clain.
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